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Urgences humanitaires : le Conseil fédéral approuve la Charte pour l’inclusion des 
personnes handicapées dans l’action humanitaire 
 
Genève, le 22 juin 2020. La Suisse va signer la Charte pour l’inclusion des personnes handicapées dans l’action 
humanitaire. La Coalition suisse pour les droits des personnes handicapées dans la coopération 
internationale (SKBIZ) appelle le gouvernement suisse à passer dès maintenant à sa mise en œuvre. 
 
Vendredi 19 juin 2020, le Conseil fédéral a décidé de signer la Charte pour l’inclusion des personnes 
handicapées dans l’action humanitaire. La Suisse réaffirme ainsi l'application de la Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH), également dans l'aide humanitaire, convention 
qu’elle a ratifié en 2014. 
 
La Coalition suisse pour les droits des personnes handicapées dans la coopération internationale (SKBIZ) - une 
association regroupant CBM, Fairmed, Handicap International et l'International Disability Alliance (IDA) - se 
félicite de cet engagement demandé depuis longtemps. 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
Les personnes handicapées sont particulièrement menacées 
 
Les personnes handicapées, en particulier les femmes et les enfants handicapés, sont plus vulnérables dans les 
situations de dangers et de besoins humanitaires. Elles sont exposées à un risque accru de violence, 
d'exploitation et d'abus et n'ont souvent pas accès à l'information, à un abri, à la nourriture, à l'eau ou aux 
services de santé. 
 
La pandémie de Covid-19 l'a une fois de plus démontré : les personnes handicapées sont encore 
insuffisamment prises en compte et intégrées dans les mesures d'aide d'urgence et de reconstruction. 
 
La Suisse a signé la Convention de l'ONU sur les réfugiés de 2014, s'engageant ainsi à rendre son aide 
humanitaire inclusive. La Charte pour l'intégration des personnes handicapées dans l'aide humanitaire, basée 
sur la CDPH, s'engage à respecter les cinq principes suivants : 
 

- Non-discrimination des personnes handicapées et respect de leurs différents besoins 

- Participation des personnes handicapées à la conception des programmes humanitaires 

https://www.cbmswiss.ch/fr/page-daccueil.html
https://handicap-international.ch/fr/index
http://www.internationaldisabilityalliance.org/
https://www.fairmed.ch/fr/home
https://humanitariandisabilitycharter.org/
https://humanitariandisabilitycharter.org/
https://www.edi.admin.ch/edi/fr/home/fachstellen/bfeh/droit/international0/uebereinkommen-der-uno-ueber-die-rechte-von-menschen-mit-behinde.html
https://www.edi.admin.ch/edi/fr/home/fachstellen/bfeh/droit/international0/uebereinkommen-der-uno-ueber-die-rechte-von-menschen-mit-behinde.html
https://handicap-international.ch/fr/la-coalition-suisse-pour-les-droits-des-personnes-handicapees-dans-la-cooperation-internationale
https://www.cbmswiss.ch/fr/page-daccueil.html
https://www.fairmed.ch/fr/home
https://handicap-international.ch/fr/index
http://www.internationaldisabilityalliance.org/
https://www.edi.admin.ch/edi/fr/home/fachstellen/bfeh/droit/international0/uebereinkommen-der-uno-ueber-die-rechte-von-menschen-mit-behinde.html
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- Adaptation des services humanitaires aux besoins des personnes handicapées 

- Mise en place de politiques mondiales inclusives 

- Coopération et coordination entre acteurs humanitaires pour améliorer l’inclusion des personnes 
handicapées 

 
Pour une mise en œuvre cohérente de la Charte pour l’inclusion des personnes handicapées dans l’action 
humanitaire 
 
La Suisse doit maintenant montrer qu'elle va appliquer réellement ces principes dans son programme d’aide 
humanitaire. La nouvelle stratégie de la Suisse pour la coopération internationale 2021-2024 est un instrument 
important à cet égard : dans le chapitre consacré à l'aide humanitaire, les personnes handicapées sont 
explicitement mentionnées comme l'un des groupes particulièrement vulnérables qui doit être protégé dans 
les situations d'urgence. La stratégie, en revanche, ne s'aligne pas systématiquement sur la CDPH et n'ancre pas 
transversalement les droits des personnes handicapées. La réalité le démontre : l'inclusion ne se fait pas toute 
seule ! 
 
 
A propos de Handicap International 

 
Handicap International (HI) est une association de solidarité internationale indépendante, qui intervient depuis 
35 ans dans les situations de pauvreté et d'exclusion, de conflits et de catastrophes. Œuvrant aux côtés des 
personnes handicapées et vulnérabilisées, elle agit et témoigne pour répondre à leurs besoins essentiels et 
améliorer leurs conditions de vie. Elle s'engage à promouvoir le respect de leur dignité et de leurs droits 
fondamentaux. 
 
Depuis sa création en 1982, HI a mis en place des programmes de développement dans près de 60 pays et 
intervient dans de nombreuses situations d'urgence. En janvier 2018, le réseau mondial Handicap International 
devient Humanité & Inclusion. Il comprend des associations nationales qui s’appellent «Handicap International» dans les pays d’Europe 
continentale (France, Allemagne, Suisse, Belgique et Luxembourg) et «Humanité & Inclusion» au Canada, aux Etats-Unis et au Royaume-
Uni.  
 
HI est l’une des six associations fondatrices de la Campagne internationale pour interd ire les mines (ICBL), co-lauréate du prix Nobel de la 
paix en 1997 et lauréate du Prix Conrad N. Hilton 2011. Elle agit et témoigne partout où «vivre debout» ne va pas de soi. En 2019, HI a 
obtenu le Label Ideas, garant de la qualité de sa gouvernance, de sa gestion financière et du suivi de l’efficacité de ses actions. 
 
A Genève, Broken Chair symbolise sa lutte contre les armes explosives et les violences infligées aux populations lors des conflits armés. 
Créé par Daniel Berset sur demande de HI et installé face aux Nations unies, le monument est un défi adressé à la communauté 
internationale. Il lui rappelle ses obligations de respecter le Droit international humanitaire et de protéger les civils contre l’usage des 
armes explosives en zones peuplées. 


